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ANNEXE 2 

PROJET DE TERRITOIRE 

 

 

Le projet de territoire est en cours d’élaboration 
conformément à l’action 1 de l’annexe 3  



CRTE COMMUNAUTE DE COMMUNES CLUSES, ARVE ET MONTAGNES/ Année : 2022-2023

ANNEXE 3 – PLAN D’ACTIONS => Actions, mesures ou projets matures et engageables

#
Action

ou
Projet

Thème Orientation stratégique Nom de l’action Maître d'ouvrage 
de l’action Descriptif de l’action / du projet / de la mesure Partenaires de l’action Calendrier prévisionnel de 

l’action
Coût prévisionnel (en euros 

hors taxe)
Ce coût prévisionnel (toutes 

dépenses confondues) Financements obtenus Financements demandés - en attente de réponse Demandes de financements 
envisagées Indicateur(s) d’avancement Indicateur(s) d’effet Avis des services de 

l’État Commentaires

1 étude de définition du projet de 
territoire 2CCAM

ll 2CCAM est actuellement en cours de réflexion concernant son projet de territoire. L'objectif est d'acter ce projet de territoire en conseil 
communautaire au mois de juin 2022. Ce dernier permettra de définir les ambitions de la 2CCAM et du territoire et d'arbitrer  et de prioriser les 
projets projets inscrits dans la CRTE.

les communes de la 2CCAM 2022 aucun aucun aucun enjeux définis déploiement du projer 
poitique

2 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

extension et aménagement de 
la déchetterie de Thyez 2CCAM

L'extension devra permettre de répondre aux contraintes structurelles qui engendrant une saturation de la déchèterie et amenant à refuser des 
dépôts dont la valorisation ou le traitement dans les filières appropriées n'est pas garantie. Les travaux permettront également d'accueillir des 
bennes supplémentaire, augementant ainsi la capacité de captage de la collectivité et donc une augmentation de la valorisation des déchets sur le 
territoire.

service de l'Etat 2022-2023 1 447 000 € 1 447 000 € aucun DETR AURA, ADEME 5% volume de déchets annuel

3 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

densification du réseau de 
points d'apport volontaire pour 
le tri et les ordures ménagères

2CCAM
La densification du réseau de points d'apport volontaire concomittante à la suppression de zone de collecte en porte à porte permettra de réduire 
les kilomètres et fréquences de collecte ce qui limitera la pollution atmosphérique liée à la collecte des déchets, tout en favorisant le geste de tri 
concourant à la valorisation des déchets sur le territoire.

CITEO 2022-2026 5 305 000 € 5 305 000 € aucun aucun CITEO 5% % déchets valorisés

4 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

extension des consignes de tri 
plastiques 2CCAM

L'extension des consignes de tri plastique vise à préparer le parc de conteneurs de tri ainsi que la communication qui permettra d'inclure dans les 
emballages recyclées les pots de yaourts, barquettes plastiques et films plastiques souples, augmentant la part de valorisation des déchets sur le 
territoire,

CITEO 2022 192 000 € 192 000 € aucun aucun CITEO 10% % déchets valorisés

5 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

étude de performance 
énergétique des bâtiments 

publics (PCAET et petite ville 
de demain)

2CCAM

Les grandes lignes de l'étude :                                                                                                                                            - Identification exhaustive 
des bâtiments publics sous propriétés des communes et de l'intercommunalité ;                                                                                                                                                                                                           
- Identification des équipements ayant une performance énergétique dégradée ;                                                                                   - Proposition 
de scénarii d'intervention avec estimation des enveloppes budgétaires et des financements et proposition de phasage dans le temps en tenant 
compte des capacitiés financières respectives des différents maîtres d'ouvrage.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

communes de Cluses, Marnaz, Scionzier + autres 
communes si intéréssées 2022-2023 à déterminer à déterminer aucun aucun A déterminer

Diminution des 
consommations d'énergies 
et des émissions de gaz à 

effet de serre 

Dans le cadre du 
programme Petites villes 

de demain 

6 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Etude préopérationnelle 
d'aménagement et de 

restauration des 3 sites ENS 
(CTENS)

2CCAM

La 2CCAM est en voie de labelliser 3 sites naturels remarquables de son territoire en sites "Espace Naturel Sensible". Ces 3 sites, situés au sein 
du périmètre Natura 2000 du massif du Bargy, sont à la croisée de multiples enjeux et problématiques, notamment de surfréquentation et de conflits 
d'usages. Un plan de gestion de site a été rédigé pour chacun d'entre eux, comprenant un panel d'actions à mettre en oeuvre pour parvenir à une 
gestion harmonieuse et durable. C'est dans ce contexte que doit être lancée en 2022 une étude préopérationnelle d'aménagement et de 
restauration, afin de parvenir à une solution d'aménagement de façon éclairée et concertée.

Communes du Reposoir, de Marnaz, de Mont-
Saxonnex, de Glières-Val-de-Borne et de Brison / 

CCFG
2022-2023 60 000 € 60 000 € aucun aucun Conseil Départemental, Etat dans le 

cadre de Natura 2000 Action inscrite au budget prévisionnel 2022 Aménagements issus de 
cette étude

7 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Animations scolaires dans le 
cadre des actions de 

sensibilisation du PCAET
2CCAM

L'objectif du programme d'animation intitulé "Watty" est de sensibiliser entre 10 classes minimum et jusqu'à 14 classes de primaire sur le territoire 
de la 2CCAM aux économies d'énergie (écogestes), au réchauffement climatique, à la préservation de la ressource en eau et de la qualité de l'air. 
Cette sensibilisation s'effectue par le biais d'ateliers pédagogiques proposés au fil de l'année dans le cadre du programme d'enseignement scolaire.

Ecoles primaires
Entreprise EcoCO2 2022-2023 8 000 € 8 000 € aucun aucun A déterminer Action inscrite au budget prévisionnel 2022 Nombre de classes de 

primaires sensibilisées

8 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Conseil et information aux 
particuliers sur les outils en 

matière de rénovation 
énergétique (PCAET)

2CCAM Sous l'égide du Conseil Départental, un guchet unique lié à la rénovation énergétique des bâtiments a été créé. Il concerne les particuliers et le 
petit tertiaire. L'objectif est d'orienter et de conseiller les particuliers afin qu'ils engagent des travaux d'économie d'énergie dans leur logement. 5 EPCI du PPA, Conseil Départemental, Région 2022-2023 90 000 € 90 000 € Conseil Départemental et 

Région aucun aucun lancement de la plateforme en septembre 2021

nombre d'actes SARE 
réalisés                      

nombre de travaux 
réalisés suite à un 

passage par le guichet 
unique

9 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Extension du réseau de chaleur 
de Cluses (récupération de la 
chaleur fatale issue de l'usine 

d'incinération des déchets 
ménagers de Marignier) 

(PCAET)

2CCAM

L'objectif de ce projet est d'étendre le réseau de chaleur existant de 10 kilomètres, afin de le porter à une longueur totale de 13,7 kilomètres. Mené 
par Cluses Energie, une filiale de Dalkia, le chantier représente un investissement de 13 millions d'euros, dont 5,7 millions d'euros financés par 
l'ADEME. Alimenté à plus de 80% par la chaleur fatale issue de l'usine d'incinération de déchets de Marignier, le nouveau réseau va fournir 
chauffage et eau chaude à 3 000 logements de Cluses et de Scionzier, ainsi que de supprimer 4 500 tonnes d'émissions de CO2 dans 
l'atmosphère. Les travaux ont débuté en novembre 2021 et devraient être achevés en novembre 2022.

SIVOM de la région de Cluses
Cluses Energie (filiale de Dalkia) 2021-2022 13 000 000 € 13 000 000 € 5,7 millions d'euros de 

l'ADEME
Lancement des travaux en novembre 2021, fin 

prévue en novembre 2022

Nombre de 
bâtiments/logements 
raccordés au réseau

10 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Projet micro-centrale 
hydroélectrique de Thyez-

Scionzier (PCAET)
2CCAM

Le projet se situe sur la rivière de l'Arve, au droit du seuil de Pressy, sur les communes de Scionzier et Thyez. Il consiste en la création d'une 
centrale hydroélectrique de 1640 kWh qui turbine jusqu'à 45 m3/s, soit l'équivalent de la consommation en électricité de 6 820 habitants. Il 
permettra d'alimenter l'équivalent de 3 100 foyers et d'économiser environ 8 660 tonnes de CO2 par an.

SHEMA (groupe EDF) 2022-2024 Début des travaux dès l'obtention de 
l'autorisation et sur une durée de 2 ans Nombre de kWh produits

11 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Station multi-énergies La 
Maladière à Cluses 

(PCAET+PPA)
2CCAM

L'objectif de ce projet est de créer une station mutli-énergie offrant une alternative aux carburants traditionnels, dans le secteur de la Maladière qui 
est un lieu central du territoire (échangeur de l'A40, départementale) puisque unnique passage en direction de l'Italie et de Genève. Cette action 
s'inscrit dans le cadre des actions à mettre en oeuvre dans le PPA2.

services de l'Etat, Conseil Départemental, Région 2023 acquisition des terrains acquisition des terrains aucun aucun aucun en attente des mesures à mettre en œuvre sur 
le foncier

nombre de dossiers 
déposés                    

nombre de réalisations  
quantités de polluants non 

rejetés

12 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Etude de préfiguration du 
Fonds Air industrie 

(PPA+PCAET)
2CCAM

l'objectif de cette étude est de dressé un diagnostic des émissions des différents acteurs économiques sur le territoire (industrie, artisanat, BTP…) 
afin de pouvoir cibler les entreprises les plus polluantes et les aider à mettre en œuvre des dispositifs de filtration performants permettant 
d'améliorer de manière conséquente la qualité de l'aire dans la vallée de l'Arve.

service de l'Etat, Conseil Départemental, Région, 
ADEME, ATMO 2022 30 400 € 30 400 €

35% Conseil 
Dépatremental,          35% 

Région AURA
aucun aucun marché notifié                                                                   

fin de phase 1

nombre d'entreprises 
ayant répondues au 

questionnaire et qui se 
mobiliseront pour les 

visites

13 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en œuvre du Fonds Air 
Industrie (PPA+PACET) 2CCAM Lobjectif de cette action est d'aider financièrement les entreprises qui souhaitent participer à l'amélioration de la qualité de leur rejets dans l'air. 

Cette action est en suspens au vu du retrait de la Région de cette action.
service de l'Etat, Conseil Départemental, Région, 

ADEME, ATMO 2022-2024 400 000 € 400 000 €
conseil Départemental; 

Région Ffin de convention 
en juin 2022.

aucun auprès de l'Etat pour compenser le 
retrait de la Région du dispositif étude de préfiguration du fond en cours

nombre de dossiers 
déposés                    

nombre de réalisations

14 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Fonds Air Bois (PPA+PCAET) 2CCAM L'objectif du Fonds Air Bois est de permettre aux particuliers, par le biais d'une aide financière, de remplacer leurs vieux appareils de chauffage au 
bois par des appareils très performants ou par des énergies renouvelables.

SM3A, Région, Département, 5 EPCI PPA + commune 
de Châtillon-sur-Cluses 2022-2023

205 065 € (pour la 2CCAM dans 
le cadre de la convention FAB 

n°2 2019-2021)
205 065 € aucun aucun aucun en cours

nombre de dossiers 
réalisés                    

nombre de tonnes PM 
économisées

15 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Fonds Air Gaz (PPA+PCAET) 2CCAM L'objectif est de faire permettre aux particuliers, par l'attribution d'une aide financière, de remplacer leur vieille chaudière fioul ou bois par une 
chaudière gaz très performante pour éliminer les rejets de PM dans l'atmosphère. GRDF, Région 2022-2023 32 000 € 32 000 € Région AURA aucun aucun les dossiers commencent à être déposés

Nombre de dossiers 
validés                  

polluants économisés 

16 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Fonds Air Véhicules 
(PPA+PCAET) 2CCAM Cette action consiste à aider financièrement les petites et moyennes entreprises, les associations, les indépendants et professions libérales à 

s'équiper de véhicules GNV ou électriques pour remplacer un véhicule avec un moteur thermique (crit'air 5,4 et 3). Région 2022-2023 béatrice béatrice

convention air signée 
avec la Région ne 

prévalant à prirori pas de 
l'attribution de subventions

Région aucun en attente validation convention aide 
économique au sein de instances de la Région

nombre de véhicules 
remplacés

17 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Elaboration d'un plan de 
mobilité simplifié (PCAET) 2CCAM L'objectif de ce plan de mobilité simplifié est de dresser un diagnostique de l'ensemble des modes de déplacements sur le territoire de la 2CCAM et 

d'établir un plan d'action à mettre en œuvre pour améliorer l'existant. associations, usagers, habitants, AOM voisines 2022 40 000 € 40 000 € 0 aucun réponse à l'appel à projet Plans de 
mobilité simplifiés en ville moyenne

en attente du vote du budget 2022 pour lancer 
le marché 

mise en œuvre des 
conclusions du PMS

18 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Fin du projet méthanisation 
Arâches 2CCAM Optimisation de l'installation existante, avec accueil des boues externes des step de Flaine et Magland produisant ainsi du biogaz qui sera 

revaloriser en électricité via une unité de cogénération ADEME, AERMC, CG74, DETR 2022 810 000 € 810 000 € 405 000 € 200 000,00 € ADEME, AERMC, CG74, DETR 50% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

19 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif chemin de la 
curzeille à Cluses 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022 384 000 € 384 000 € 0 € 63 000,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

20 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif rue de messy 
à Cluses 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2023 300 000 € 300 000 € 0 € 63 000,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

21 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Rue des iles (tranche 2) à 
Cluses 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022 450 000 € 450 000 € 0 € 63 000,00 € AERMC 50% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

22 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Zac de la boquette Cluses 2CCAM Création d'une nouvelle ZAC, création de nouveau réseaux gérald 2023 200 000 € 200 000 € 0 € 0,00 € gérald 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

23 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un réseau d'eaux 
usées secteur balme à 

Magland
2CCAM 

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, la plupart 
possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de traitement conforme aux 
normes en vigueur

CG74 2023 1 000 000 € 1 000 000 € 0 € 300 000,00 € CG74 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

24 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif avenue des 
grands Prés/avenue du stade 

Marnaz
2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2023 180 000 € 180 000 € 0 € 31 500,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

25 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif impasse des 
vergers Marnaz 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2023 120 000 € 120 000 € 0 € 26 250,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

26 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un réseau d'eaux 
usées chemin du crézano Mont 

Saxonnex
2CCAM 

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, la plupart 
possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de traitement conforme aux 
normes en vigueur

CG74 2023 120 000 € 120 000 € 0 € 36 000,00 € CG74 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

27 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un réseau d'eaux 
usées secteur des feux Mont 

Saxonnex
2CCAM 

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, la plupart 
possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de traitement conforme aux 
normes en vigueur

CG74 2022 180 000 € 120 000 € 0 € 54 000,00 € CG74 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

28 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Reprise des bassins de 
traitement a la STEP 2CCAM Station vieillissante construite en 2004 et atteignant sa limite de fonctionnement AERMC, CG74 2023 320 000 € 960 000 € 0 € 288 000,00 € AERMC, CG74 25% améliotaion de la qualité 

de l'eau et du milieu

29 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Chemisage réseau prariand 2CCAM Suite a la reprise de la conduite AEP et de la voirie par la commune, la 2CCAM se joint à la commune du Reposoir pour effectuer un chemisage du 
réseau CG74 2022 450 000 € 450 000 € 0 € 135 000,00 € CG74 25% améliotaion de la qualité 

de l'eau et du milieu

30 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un réseau d'eaux 
usées secteur 4A Saint 

Sigisond
2CCAM 

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, la plupart 
possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de traitement conforme aux 
normes en vigueur

CG74 2022 240 000 € 240 000 € 0 € 72 000,00 € CG74 50% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

31 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un réseau d'eaux 
usées secteur 4B (la Joux) 

Saint Sigismond
2CCAM 

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, la plupart 
possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de traitement conforme aux 
normes en vigueur

CG74 2023 360 000 € 360 000 € 0 € 108 000,00 € CG74 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

32 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif quartier du 
Crozet Scionzier 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

2022-2023 840 000 € 840 000 € 0 € 0,00 € 70% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

33 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif secteur pré 
rouge, rue du centenaire, rue 

de la prairie Scionzier
2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022-2023 1 020 000 € 1 020 000 € 0 € 136 500,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

34 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif rue dela 
source / rue du bargy Scionzier 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022 282 000 € 282 000 € 0 € 47 250,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

35 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif rue du 
marcelly Scionzier 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022 168 000 € 168 000 € 0 € 21 000,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

36 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif rue de la 
croix Scionzier 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022 240 000 € 240 000 € 0 € 36 750,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

37 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Chemisage du réseau secteur 
champ de gond Thyez 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

2022 186 000 € 186 000 € 0 € 0,00 € 0 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

38 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Mise en séparatif avenue des 
lacs Thyez 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur réseau afin 
d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du milieu récepteur et 
assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2022 324 000 € 324 000 € 0 € 52 500,00 € AERMC 25% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

39 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Lancement d'une station vélo 
(PCAET) 2CCAM

L'objectif est de créer une station vélo permettant aux habitants de la 2CCAM de louer pour un temps compris entre 1 et 3 mois, des vélos à 
assistance électrique ou traditionnels leur permettant de réaliser les déplacements du quotidien à vélo, Ainsi, nous espérons déclencher de 
nouvelles habitudes et des achats de vélos individuels.

communes, habitans, associations 2022-2023 58 000 € 58 000 € AVELO 2 : 60% auncun aucun lancement en mai 2022 30 vélos réceptionnés 
en janvier 2022

nombre de vélos mis en 
location                  

nombre d'achat 
déclenchés suite à la 

location

40 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Acquisition de 20 vélos pour la 
vélostation (PCAET) 2CCAM L'objectif est d'augmenter le nombre de vélos à la location dans la vélo station. industrie locale 2022 50 000 € 50 000 € DETR : 50% aucun Région dans le cadre de la convention 

Air en attente du vote du budget 2022 acquisition des vélos

41 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Schéma directeur de 
jalonnement cyclable 2CCAM

Ce projet permettra d'identifier les pôles générateurs de déplacement et de la coréler aux aménagements cyclables déjà réalisés dans le cadre des 
schémas cylables intercommunaux et communaux. A ce jour le jalonnement cyclable sur le territoire est inexistant ce qui ne facilite pas l'usage du 
vélo. cela permettra de développer la pratique du vélo sur le territoire.

communes 2022 25 000 € 25 000 € AVELO 2:60% aucun aucun lancement du marché en attente du vote du 
budget 2022

réalisation de la 
signalisation définie dans 

le schéma

42 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique Animation en foret privée 2CCAM 

La Communauté de communes Arve et Montagnes et la Communauté de communes des Montagens du Giffre ont engagé un marché public 
d'animation en forêt privée pour favoriser l'approvisionnement local de la filière bois-énergue. Les projets forestiers de desserte, de bourse 
forestière, de gestion des usages, d'expertises et de conseils des propriétaires forestiers privés répondrent aux exigences réglementaires, pour 
assurer la gestion durable des forêts privées. 

Communauté de communes des montagnes du Giffre 2022-2023 70 000 € 70 000 € quote part CCMG (7000€) 56 000,00 € aucun 5%

Évaluation de l'animation 
foncière (offres 

enregistrées, parcelles de 
ventes). Nombre de 

chantiers forestiers et 
volumes exploités. 

43 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'aménagements 
cyclables

Commune de 
Scionzier

En lien avec le schéma cyclable intercommunal, l’action consiste à créer en site propre des itinéraires cyclables favorisant les modes de 
déplacements doux et reliant les différents centres d’activités (en priorité les services publics : mairie, écoles, collèges, salle polyvalente, 
médiathèques, crèches, complexe sportif, zones commerciales et industrielles) de la commune.

Communauté de communes cluses arve et montagne ( 
2CCAM), Conseil Départemental, financeur 2022-2027

Voie verte : 1 100 K €
Passerelle cycliste (traversée 
A40) : 215 K €
Divers (sécurisation, 
signalisation) : 200 K € 

Voie verte : 1 100 K €
Passerelle cycliste (traversée A40) 
: 215 K €
Divers (sécurisation, signalisation) : 
200 K € 

0 aucun

Région Auvergne Rhône Alpes : à 
définir
Conseil Départemental : à définir
Etat : à définir

10 % (réalisation d'un tronçon en voie verte 
entre l'école primaire du château et le quartier 

du crozet)

 Sécurisation des 
déplacements 
domicile/travail
Réduction des 
déplacements véhicules 
dans le centre ville

44 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Rénovation du bâtiment 
accueillant la cantine et le 
gymnase/salle des fêtes 

(PCAET)

Commune de Nancy 
sur Cluses 

Les objectifs de ce projet sont multiples. Il consiste à : réaménager la cantine scolaire dans le gymnase actuel et le surélever pour aménageer une 
salle polyvalente indépendante. Cette extension sera accessible aux PMR. Dans le cadre ce des travaux, une rénovation thermique du bâtiment 
sera réalisée. Il passera de D à B.

2022-2023 1 346 000 € 1 346 000 €

45 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Agrandissement de la retenue 
de Vernant eau potable

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Mise en sécurité et agrandissement de la retenue colinaire de Vernant. L'ouvrage actuel est fuyard et nécessite une mise en sécurité. Un schéma 
directeur eau a été travaillé avec la commune d'Arâches la Frasse et les sociétés de remontées mécaniques pour apporter, avec un 
agrandisssmement de la retenue, une solution à long terme pour l'eau neige et l'eau potable de Flaine et des Carroz.

Commune d'Arâches la Frasse, SOREMAC et GMDS 2022-2023 4 600 000 € 4 600 000 € Demande en cours Département et Région

46 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Micro central hydroélectrique 
sur réseau d'eau potable

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine
Mise en place d'un pico centrale hydroélectrique sur le réseau d'eau potable permettant la production d'électricité. Véolia exploitant du réseau d'eau potable 2022-2023 150 000 € 150 000 €

47 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

réfection du groupe scolaire de 
flaine 

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Réhabilitation, remise aux normes de l'école de Flaine. Réfection de l'étanchéïté de la toiture du bâtiment, reprise des menuiseries extérieures, 
réfection des vestiaires et toilettes, redistribution des espaces (salles de classe, réfectoire), mise en accessibilité PMR, construction d'un préau. 2022-2023 1 500 000 € 1 500 000 € DETR - Département

48 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Rénovation énergétique du 
groupe scolaire des Charmilles 

(PCAET)
Thyez

L’école primaire des Charmilles à Thyez compte 18 classes de maternelle et d’élémentaire, réparties au sein de 3 bâtiments construits entre 1973 
et 1990. 
Les bâtiments présentent aujourd’hui des états d’usure variés, avec des performances énergétiques faibles au regard des attentes actuelles, dues 
à leur date de construction.
Tous les locaux ne répondent plus aux attentes en termes de confort d’usage et de fonctionnalité pour assurer les meilleures conditions possibles 
d’apprentissage pour les 460 enfants accueillis sur le site.

CAUE
SYANE

Agence de l'Eau
Conseil Départemental

Conseil Régional
Financeurs

2022-2025 15 000 000 € 15 000 000 € 0,00 € aucun Région- Etat- Syane-CD74- Feder 5%

améliorer la performance 
énergétique
économie d'énergie
améliorer le confort des 
usagers
adapter les bâtiments aux 

49 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Rénovation des bâtiments 
communaux (PCAET) Thyez Le parc bâti de la commune fait l'objet d'un diagnostic thermique avec le SYANE dans le but d'améliorer le performance énergétique et d'économie.

Bâtiments préssentis pour 2022 / 2023: Forums des Lacs - Eglise - Mairie 

SYANE
Conseil Départemental

Financeurs
2022-2025 103 000 €  par an 103 000 €  par an 0,00 € aucun Région Etat Syane CD74 10%

améliorer la performance 
énergétique
économie d'énergie
améliorer le confort des 
usagers

50 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Sécurisation et aménagements 
route de la Plaine /Route des 

Marvays
Thyez

Le carrefour Route de la Plaine / Route des Marvays necessite un aménagement de sécurité; notamment à cause du trafic induit par le groupe 
scolaire des Charmilles (également projet de mandat pour sa rénovation énergétique). Il est enivsagé de réaliser un rond-point urbain franchissable. 
Egalement, une voie verte est prévue pour sécuriser l'accès mode doux au group scolaire

Conseil Départemental
Financeurs 2022 720 000 € 720 000 € 0,00 € aucun CD 74 20%

sécuriser les accès à 
proximité des écoles

faciliter les déplacements 
modes doux

51 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Sécurisation des déplacements 
suite à l'arrivée du 

contournement Thyez/Marignier
Thyez

Le but 1er de cette étude est de déterminer l’impact du futur barreau du contournement de Thyez/Marignier sur les axes circulants de la commune 
de Thyez.
D’une manière plus générale, l’objectif est d’en appréhender les conséquences sur toutes les formes de mobilité (routier, piéton, cycles) mais 
également le stationnement ainsi que les services connectés au réseau circulant comme la collecte des ordures ménagères, les arrêts de bus…
Le 2ème objectif est de mettre en avant l’intérêt d’un arrêt de train LEMAN EXPRESS. En effet, Thyez est la 2ème ville centre de l’intercommunalité 
Arve Cluses et Montagne et est forte d’un bassin industriel de décolletage.

Conseil Départemental
2CCAM 2022 - 2025 5 300 000 € 5 300 000 € 0,00 € aucun CD 74 5%

sécuriser la voirie
sécuriser les 

déplacements modes doux

55 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Rénovation énergétique de 
l'école (PCAET) Mont Saxonnex

Le groupe scolaire de Mont-Saxonnex est un bâtiment d’environ 1600 m²  qui accueille 165 élèves et 7 enseignants et abrite des salles de classe, 
une cantine, une garderie et une bibliothèque. 
Le bâtiment principal a été agrandi en plusieurs fois, les performances du bâti sont donc assez hétérogènes. Le bâtiment présente à lui seul la 
moitié des dépenses énergétiques de la commune.
Le but de la rénovation est de rendre l'école plus fonctionnelle, moins énergivore, et de se conformer aux exigences du décret tertiaire

Syane 2022-2023 800 000 € 800 000 € 0,00 € aucun Région Etat Syane CD74 10%

améliorer la performance 
énergétique
économie d'énergie
améliorer le confort des 
usagers

53 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Rénovation énergétique  de la 
salle de musique (PCAET) Mont Saxonnex La salle de musique est utilisée une fois par semaine par l'harmonie et est uene passoire thermique. L'objectif est de rénover la salle 

énergétiquement et de la rendre fonctionnel pour d'autres usages pour optimise son usage. Syane 2022-2023 332 000 € 393 000 € 0,00 € aucun Région Etat Syane CD74 5%

améliorer la performance 
énergétique
économie d'énergie
améliorer le confort des 
usagers

54 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Rénovation énergétique de la 
salle des fêtes  (PCAET) Mont Saxonnex La salle des fetes a 40 ans et queques travaux d'amélioraiton thermique et au niveau de la sécurité incendie sont nécesaires. Syane 2022-2023 132 000 € 145 200 € 0,00 € aucun Région Etat Syane CD74 5%

améliorer la performance 
énergétique
économie d'énergie
améliorer le confort des 
usagers

55 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Restructuration et rénovation 
énergétique du bâtiment de la 

Lyre (PCAET)
Saint-Sigismond Restructuration et rénovation énergétique du bâtiment de La Lyre en vue d'accueillir un commerce de proximité multiservices et un appartement aucun 2022-2023 500000 500000 aucun DETR 2022 Région Avant-projet sommaire réalisé par un cabinet 

d'architectes

Création d'un commerce 
multiservices - 

redynamisation du centre 
du village - Création de 

lien social

56 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

extension de la véloroute au 
lieu dit Balme Magland 2022-2023

57 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

extension de la véloroute au 
lieu dit Oex Magland 2022-2023

58 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Traitement Eaux pluviales 
Mouilles d'Arâches commune d'Arâches 

•Eaux pluviales : L’étanchéification des sols par l’urbanisme passé nous pousse à préparer les épisodes pluvieux intenses que nous connaissons à présent 
en incluant dans le règlement d’eaux pluviales un traitement à la parcelle et en créant des zones de traitement à Arâches et au Carroz 2023 300 000 € 300 000 €

59 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Centrale hydroélectrique commune d'Arâches Le projet concerne la construction d’une centrale hydroélectrique le torrent de l’Epine, en aval de Plaine Joux 2023 2 100 000 € 2 100 000 €

60 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Aménagement d’un giratoire et 
création d'un piste cyclable Commune de Cluses  Giratoire situé devant l’ESS Sancellemoz / piste cyclable créée entre nouveau giratoire et giratoire Av. de Chatillon CD74 2022 1 300 000 € 1 300 000 € CD 74 / ETAT SANS OBJET SANS OBJET Fin des travaux : fin 2022

61 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

Réhabilitation des réservoirs 
d'eau potable des Fontaines Commune de Cluses Sécurisation de la ressource en eau de la commune 2022 750 000 € 750 000 € SANS OBJET SANS OBJET SANS OBJET Travaux sur 2022 et 2023

62 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Sécurisation des déplacements 
routiers Marnaz Réalisation d'une étude concernant les flux de véhicules sur le territoire. Services de l'État, Conseil Départemental 2022



63 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un verger en centre-
ville (PCAET) Marnaz Création d'un espace de préservation de la biodiversité avec plantation, en plein coeur de ville, d'un verger collaboratif respectant les principes de 

la permaculture. Services de l'État 2022 76 000 € 76 000 € Etat (plan de relance       
38 000€)

64 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique

étude de performance 
énergétique des bâtiments 

publics (PCAET)
Marnaz Suite à la réalisation d'un diagnostic complet des bâtiments communaux réalisé en lien avec le conseiller en énergie partagé du SYANE, plusieurs 

sites sont concernés par des travaux de rénovation énergétique. Des contrats de performance énergétique sont envisagés.
Services de l'État, Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes, Conseil Départemental, financeurs 2022-2024

65 adaptation au 
changement climatique

maîtriser les effets du 
changement climatique Traitement AEP Marnaz Conformément au schéma directeur d'alimentation en eau potable adopté le 19 novembre 2020, mise en œuvre du plan pluriannuel 

d'investissement avec travaux sur plusieurs secteurs.

Services de l'État, Communauté de communes cluses 
arve et montagne ( 2CCAM), Conseil Départemental, 
financeurs

2022-2026

66 adaptation au 
changement climatique

encourager et agir pour 
la protection de 
l'environnement

Création d'un aménagement 
paysager et de loisir (PCAET) Marnaz Dans le cadre de la réhabilitation d'une ancienne décharge en bords de rivière (Arve) conduite par le SIVOM de la région de Cluses, création d'un 

aménagement paysager et de loisir

67 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie
OPAH et PDS  2CCAM

L’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat s’inscrit dans le cadre du Renouvellement Urbain et a pour objectif de requalifier et réhabiliter le 
quartier des Ewües. 3 Copropriétés sont concernées. Deux autres copropriétés font l’objet d’une mesure de Plan de Sauvegarde.Une mission de 
suivi-animation est programmée pour accompagner le redressement des copropriétés, avec l’intervention du cabinet D2P.

Communes de Cluses, ANAH, Caisse des Dépots et 
Consignations.

2019-2024 pour les PDS et 
2019-2023 pour les OPAH

90865 euros /OPAH et 150596 euros /PDS subvention ANAH à 50% et CDC à 25% COTECH et COPIL programmés sur 2022.

baisse du taux d’impayés, 
avancement des travaux 
et régularité des AG et 
rencontres du Conseil 

Syndical.

68 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

réflexion sur la création d'une 
conciergerie solidaire 2CCAM

Réflexion en cours sur la création d'uen structure solidaire et multi services : conciergerie (sur les copropriétés privées), syndic, développement 
économique… Constat de départ sur la défaillance des structures privées en charge de la gestion des copropriétés privées et sur les besoins des 
habitants en matière de sécurtité et de lien social 

69 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

expérimentation d’une 
opération d’urbanisme collectif 2CCAM

                                                                                                                                                                                                           Cette opération 
est menée dans le cadre d’une convention de Recherche et Développement avec le cabinet Villes Vivantes. Elle s’appuie sur le concept Bunti 
Bimby et a pour objectif de rénover, reconfigurer et réoccuper du bâti ancien ou encore de produire du logement neuf sans étalement urbain.

Communes de la 2CCAM 2022-2027 à définir aucun. COTECH et COPIL programmés sur 2022.

200 logements et locaux 
rénovés, reconfigurés ou 
crées dans le parc bâti 
existant (BUNTI) ou en 
densification douce 
(BIMBY) sur parcelles 

70 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

convention logement des 
saisonniers 2CCAM Convention qui a pour objet de définir les besoins en logements de travailleurs saisonniers. Relève de la CCAM communes touristiques 2022-2024 nombre de logements 

programmés et réalisés

71 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

Mise en conformité des arrêts 
de bus urbain (SDAT) 2CCAM Afin de faciliter l'accès aux transports en commun des personnes en situation de handicap, un plan de mise en accessibilité a été lancé. Cela 

permettra de facilité l'inclusion des personnes atteintes de handicap dans la société. Communes 2022-2025 500 000 € 500 000 € 0 aucun A voir en attente du vote du budget 2022 nombe d'arrêts mis en 
conformité

72 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

étude de programmation 
commerciale du territoire 

intercommunal (PVD)
2CCAM

Les grandes lignes de l'étude :                                                                                                                                                           - Inscrire la 
trajectoire de la structuration commerciale du territoire au regard des évolutions des                                                                                                                                              
dernières années ;                                                                                                                                                                  - Evaluer les besoins 
des habitants et visiteurs du territoire en matière de commerces et de satisfaction à ses besoins au regard de l'offre commerciale disponible sur le 
territoire en lien avec les zones voisines ;                                                                                                                                                                   - 
Identifier les manques dans l'offre commerciale proposée sur le périmètre de la 2CCAM ;                                                     - Proposer des scénarii 

communes de Cluses, Marnaz, Scionzier 2022 estimé entre 25 et 30 K€ estimé entre 25 et 30 K€  la Banque des Territoires 

Validation au sein des 
communes membres du 
programme Petites villes 
de demain de la stratégie 

de développement 
commerciale 

Dans le cadre du 
programme Petites villes 

de demain 

73 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

Revitalisation et renaturation 
urbaine tranche 4 du crozet

Commune de 
Scionzier

Dans le cadre du projet global de requalification du quartier de veille active du Crozet, la commune a engagé en 2020 le programme des travaux en 
concordance avec la réhabilitation des logements sociaux par HALPADES (bailleur social). Suite à la démolition d’immeubles vétustes (en 
contrepartie de la construction d’habitat sociaux neufs), l’action consiste à la réalisation de la dernière phase de cette programmation par la 
création d’une aire de loisirs naturelle pour le quartier en connexion avec le collège du secteur en cours de rénovation par le Conseil 
Départemental

Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes, financeur, 
Conseil Départemental, financeur 2024 1 570 000 € 1 570 000 € 0

Région Auvergne Rhône Alpes : 480 K € soit 30 % 
Conseil Départemental: 480K € soit 30%                   Etat : 
320 K  € soit 20 %

Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes - Conseil départemental de la 

Haute-Savoie - Etat - ADEME
0 ( mais travaux de démolition engagé)

qualité d’insertion 
paysagère                         
Augmentation de surfaces 
de loisirs de pleine nature                     
Densification urbaine 

74 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

Revitalisation et renaturation 
urbaine de l'espace des 

moulins (PVD)

Commune de 
Scionzier

Dans le cadre du programmation de revitalisation de son cœur de ville, en lien avec « petite-ville de demain », le projet consiste à requalifier les 
abords du Foron (cours d’eau du centre-ville) pour proposer des nouveaux espaces naturels, des îlots de fraîcheurs dans l’hyper centre de la 
commune, de découverte du milieu aquatique naturel.

Syndicat mixte d’aménagement de l’arve et de ses 
abords (SM3A), financeur ( contrat de rivière)
Conseil Départemental, financeur 2026 870 000 € 870 000 € 0 aucun

Région Auvergne Rhône Alpes : à 
définir SM3A
Conseil Départemental : à définir
Etat : à définir
ADEME

0

Indicateurs d’évaluation 
proposés - Reconquête du 
milieu naturel et de la 
biodiversité
- Préservation du milieu 
aquatique

75 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Réseau d'une fibre optique 
communale

Commune de 
Scionzier

Afin de pouvoir interconnecter les bâtiments publics (de type GFU, groupe fermé d’utilisateurs), de proposer des offres de services haut débit pour 
le public ( tiers lieux, médiathèque, évènementiel, sécurité publique), le projet consiste à structure l'écosystème numérique communal fibre selon les 
usages et outiller les lieux de médiations numériques ( à l'exemple des écoles et ainsi garantir la continuité pédagogique ). Sur cette base, il s'agit 
d'engager la transformation numérique de la collectivité ( respect des obligations légales : dématérialisation, opendate, accessibilité, transparence), 
de construire une stratégie de gestion des données internes et contribuer au pilotage de l'action publique

SYANE,  Conseil Départemental, financeur 2025 300 000 € 300 000 € 0 aucun

Région Auvergne Rhône Alpes : à 
définir
Conseil Départemental : à définir
Etat : à définir

0

Sécurisation de cœur de 
réseau informatique
- développement d’outils 
numériques type smart 
grids développement des 
usages numériques par 

76 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Déploiement réseau hot spot 
wifi (portée intercommunale?)

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Mise en place d'un réseau de hots spots wifi sur le périmètre urbain de la station de Flaine afin de diffuser un internet de qualité partout sur la 
station. La prestation comprend le déploiement du réseau, la mise en place de bornes wifi et le dispositif de controle des accès  2022-2023 67 000 € 67 000 € Europe Wifi4EU

77 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

Création de 58 logements 
saisonniers

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine
Construction d'une résidence de 58 logements (110 lits) pour le logement des saisonniers à Flaine Front de Neige. SCI de socio-professionnels 2022-2023 5 400 000 € 5 400 000 € Demande en cours Département et 

Région

78 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

aménagement d'une salle 
multiactivités pouvant accueillir 
des expositions jeunes publics 

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Achat dans le complexe Alhéna en cours de construction d'un espace multiactivité de 350 m². En période hivernale cet espace sera utilisée en 
garderie éphémère. En été, il accueillera des expositions artistiques en lien avec les différentes oueuvres présentes à Flaine. En inter-saisons il 
servira de salle pour des séminaires.

Centre Pompidou 2022-2023 1 000 000 € 1 000 000 € DETR : 292 159 € Département Plan alpin Région Plan montagne

79 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Réhabilitation de 2 friches en 
vue de la création de 

commerces et de logements 
sociaux

Mont Saxonnex
Deux bâtiments le long de la rue principale de la commune ont été acheté par la mairie afin de les réhabiliter en conservant le RDV disponible pour 
des commerces, pour la revitalisaiton du village. Les réhabilitations sont très couteuses du fait de l'état actuel des bâtiments.
un projet existe sur un des deux bâtiment.

departement 2023-2024 1 000 000 € 1 100 000 € Néant Fond friche refusé DETR - Département Obtention d'une aide Réhabilitation des deux 
bâtiments

80 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Connexion des bâtiments 
publics par une fibre noire relier 

au serveur principal
commune d'Arâches il s'agit de relier et sécuriser l'ensemble des bâtiments publics par une fibre noire partant du serveur principal. Celle-ci permettra en outre d'évoluer 

techniquement sur la téléphonie (interne en VOIP) et sur internet. 2023 125 000 € 125 000 €

81 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

création de logements 
saisonniers commune d'Arâches réhabilitation du bâtiment "IGESA" afin de permettre l'hébergement des saisonniers 2022-2023 550 000 € 550 000 €

82 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

ANRU : Aménagement des 
voiries des Ewues Commune de Cluses  (Phases 1 et 2 sur 4) : Requalification de la Place Schweitzer jusqu’à la Rue de l’avenir ANRU, REGION AURA 2022-2023 A CONFIRMER A CONFIRMER ANRU, REGION AURA SANS OBJET SANS OBJET PHASE PRO/DCE début 2022

83 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

ANRU : Construction d’une 
salle de motricité GS des 

Ewues 2
Commune de Cluses  Démolition du bâtiment existant en 2022, construction en 2023 ANRU, REGION AURA 2022-2023 1 200 000 € 1 200 000 € ANRU, REGION AURA SANS OBJET SANS OBJET PC été 2022 / démolition 1er trimestre 2022

84 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

ANRU : Fin des travaux de 
construction du nouveau 
gymnase des Ewues 1

Commune de Cluses  Mise en service en septembre 2021 ANRU, REGION AURA 2022 3 400 000 € 3 400 000 € ANRU, REGION AURA SANS OBJET SANS OBJET Mise en service septembre 2022

85 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Réalisation d’un parking aérien 
sur le parking Claude Anthoine Commune de Cluses  Réalisation de 120 places de stationnement complémentaires REGION AURA 2022 1 500 000 € 1 500 000 € REGION AURA SNCF SANS OBJET Mise en service fin 2022

86 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Aménagement de la Place de 
Gaulle Commune de Cluses  réaménagement de la place piétonne et création d’un parc et d’un parking de 40 places ETAT (DSIL) 2022-2023 2 000 000 € 2 000 000 € ETAT (DSIL) SANS OBJET SANS OBJET Parking en 2022 et place en 2023

87 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

Requalification, revitalisation et 
renaturation urbaine du centre-

ville (PVD)
Marnaz

Dans le cadre du programmation de revitalisation de son cœur de ville, en lien avec « petite-ville de demain », le projet consiste à requalifier le 
centre-ville et ses abords proches renforcer la polarité du centre-ville comme coeur de vie collective, commerciale et de proximité.
Cela passe par la priorisation des mobilités douces, le développement de la nature en villeet la valorisation des espaces naturels tout en soutenant 
et diversifiant l'économie.
Requalification urbaine du centre-ville de MARNAZ. Projet multi-phase (foncier, sécurisation, aménagements paysagers et de voirie,..)

Services de l'État, Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes, Conseil Départemental, financeurs 2021-2036 15 000 000 € 15 000 000 € aucun

Région Auvergne Rhône Alpes : à 
définir
Conseil Départemental : à définir
Etat : à définir

88 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

Rénovation des espaces et 
des équipements publics du 

quartier des Valignons
Marnaz Dans le cadre de la réhabilitation des logements du quartier des Valignons réalisée par Halpades, rénovation des espaces et équipements publics 

(parcs, équipements sportifs, voirie, et bâtiments publics) 
Services de l'État, Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes, Conseil Départemental, financeurs 2023-2025 A définir A définir 0 €

89 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant dans 

son parcours de vie

actions dans le cadre de PVD

Marnaz Mise en place d'actions (acquisitions, mesures d'incitation à la rénovation du parc de logement privés,….)  dans le carde du programme petties 
villes de demain

Services de l'État, Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes, Conseil Départemental, financeurs 2022-2026

90 identité du territoire cultiver l'identié du 
territoire

Réhabilitation de l'Église St 
Pierre aux Liens

Marnaz Travaux de réhailitation de l'Église St Pierre aux Liens Services de l'État, Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes, Conseil Départemental, financeurs 2022-2025 800 000 € 800 000 € aucun

Région Auvergne Rhône Alpes : à 
définir
Conseil Départemental : à définir
Etat : à définir

91 Qualité et cadre du vivre 
ensemble

Adapter un cadre de vie 
favorissant 

l'épanouissement des 
habitants

Création d'une salle de sports 
polyvalente

Marnaz Création d'une salle de sports polyvalente Services de l'État, Conseil Régional Auvergne Rhône 
Alpes, Conseil Départemental, financeurs 2022-2024 2 200 000 € 2 200 000 € État - Région - 

Département

92 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Etude liée à la création d'un 
espace touristique 4 saisons 
au Mont Saxonnex (Espace 

Valléen)

2CCAM La commune de Mont-Saxonnex souhaite proposer aux touristes et habitants un espace de baignade naturel sur son territoire. Une étude relative à 
la construction d'un plan d'eau biotop sera mise en œuvre afin de valider ou d'invalider le projet potentiellement installé à Morsullaz. Europe (Espace valléen), commune 2022 19 200 € 24 000 € à déterminer à déterminer Europe 10%

Fréquentation du site, 
redynamisation du 

territoire

93 Economie faire prospérer 
l'économie du territoire

Extension de ZAE existantes 
(schéma,,, 2CCAM

En collaboration avec les mairies concernées :
- extension de la ZAE Marvays à Thyez
- travaux de voiries sur avenue des Mélèzes à Thyez

Mairie de Thyez 2022-2023 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer m² aménagés

94 Economie faire prospérer 
l'économie du territoire Création de ZAE (schéma ,,, 2CCAM

En collaboration avec les mairies concernées, création de nouvelles ZAE :
- à Arâches
- à Magland
- à Scionzier

Mairie de Arâches, Magland, Scionzier 2023-2024 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer m² aménagés

95 Economie diversifier l'économie du 
territoire

aménagement de la zone d'Agy 
(espace valléen) 2CCAM

Projet inscrit au sein de la ZAT de Saint-Sigismond / Agy. Il vise à détruire le bâtiment d'accueil du Centre nordique existant  et à en construire un 
nouveau orienté 4 saisons qui comprendrait : une salle hors sac hiver qui servirait de salle d'accueil de groupe l'été, une salle de restauration avec 
sanitaires, de grands espaces modulables en fonction des besoins estivaux (rangement de VTT, VAE, trotinettes, déval'karts...), création de 2 
garages pour le matériel été et hiver. L'aménagement de nouveaux parkings et le reprofilage du départ de pistes s'inscrit également dans le projet. 

CD74, Région, Europe, 2ccam, Saint-Sigismond 2022-2023 1 519 400 000 € 1 823 280 000 € à déterminer à déterminer 60 à 70 % 40% fréquentation du site 4 
saisons

96 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Etude pour la création d'un 
espace VTT et tyrolienne au 

Mont Saxonnex (Espace 
Valléen)

2CCAM L'objectif de la commune est de démanteler le télésiège et de proposer un espace pleine nature à Morsullaz. Dans cette zone sont envisagés la 
création d'un plan d'eau biotop et l'installation d'une tyrolienne accompagnée d'une piste VTT. Europe (Espace valléen), commune 2022 17 000 € 20 400 € à déterminer à déterminer Europe 0%

Fréquentation du site, 
redynamisation du 

territoire

97 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Etude liée à la création d'un 
espace ludique suspendu au 
Reposoir(Espace Valléen)

2CCAM La commune du Reposoir a pour projet de développer une zone ludique nature. Elle comprendrait des filets suspendus associés à des circuits 
accrobranches. Un espace de restauration et de repos serait également prévu. La cible serait familiale avec des enfants à partir de 10 ans. Europe (Espace valléen), commune 2022 15 344 € 18 413 € à déterminer à déterminer Europe 20%

Fréquentation du site, 
redynamisation du 

territoire

98 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Etude liée à l'aménagement de 
pistes VTT sur les chemins de 
déboisement créés suite à la 

tempête à Nancy sur 
Cluses(Espace Valléen)

2CCAM La commune de Nancy-sur-Cluses souhaite mettre à profit les pistes construites par les bûcherons afin de déboiser, suite à la tempête. L'objectif 
est d'analyser la faisabilité de créer des pistes de VTT et de VAE, afin de proposer une activité 4 saisons sur le plateau de Romme Europe (Espace valléen), commune 2022 28 000 € 33 600 € à déterminer à déterminer Europe 0%

Fréquentation du site, 
redynamisation du 

territoire

99 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Réalisation d'un diagnostique 
agricole 2CCAM 

L’ambition de la 2CCAM est d’avoir une vision d’ensemble de son tissu agricole, notamment sur les volets foncier et transmission des entreprises 
agricoles, afin de développer une stratégie foncière pour favoriser les projets d’installation et le maintien des exploitations agricoles répondant aux 
enjeux de la 2CCAM.

Chambre d'agriculture 2022 15 500 € 15 500 € 0 € 0,00 € aucun 0%
Évaluation des 

installations et des 
transmissions

100 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Acquisition cinéma menacé de 
fermeture

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Le cinéma de Flaine, géré par la société Baudciné, est en vente. Seule solution pour garantir l'activité cinéma sur la station de Flaine, le rachat par 
la collectivité, La collectivité est déjà intervenu pour financer l'achat du projecteur numérique lors du passage de la salle au numérique compte tenu 
de la très faible rentabilité de la salle ne permettant pas à son exploitant de réaliser des investissements.

2022-2023 450 000 € 450 000 € Etat - Région - Département ?

101 Economie diversifier l'économie du 
territoire création d'un padel commune d'Arâches proposer un nouveau projet de diversification touristique afin de renforcer l'attractivité du territoire 2023 75 000 € 75 000 €

102 Economie diversifier l'économie du 
territoire création d'une via ferrata commune d'Arâches proposer un nouveau projet de diversification touristique afin de renforcer l'attractivité du territoire bureau des guides 2022-2023 145 000 € 145 000 €

103 Economie diversifier l'économie du 
territoire

Création d'une passerelle 
himalayenne Mont Saxonnex

La commune de Mont-Saxonnex est caractérisée par la présence d’une gorge, séparant le village en deux. Afin de relier les deux côtés de la gorge 
de façon ludique, de proposer une découverte renouvelée, singulière et attractive du promontoire de l’église et de créer de nouveaux 
cheminements de découverte de la commune, une étude de faisabilité portant sur l’implantation d’une passerelle himalayenne a été réalisée.

2CCAM 2022-2023 1 775 000€HT 2 775 000€HT aucun aucun

104 identité du territoire cultiver l'identié du 
territoire

mise en lumière de la station de 
Flaine patrimoine du Xxe siècle 

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Projet de mise en valeur du patrimoine architectural et des œuvres d'art de la station. Elaboration d'un plan lumière avec le bureau d'architecture 
lumière Les Eclaireurs. 2022 170 000 € 170 000 €

105 identité du territoire cultiver l'identié du 
territoire

Réhabilitation des friches 
industrielles 

DEPERY/BRETTON
Commune de Cluses

Construction d'un pôle culturel intercommunal : Relocalisation du Musée du Décolletage, Ecole de Musique, danse et Théâtre et associations 
d'Harmonie Municipale et Batterie-Fanfare
Etudes préliminaires et démolitions partielles en 2022 et 2023

ETAT, REGION AURA 2022-2025 9 000 000 € 9 000 000 € SANS OBJET ETAT, REGION AURA CPER Etudes préliminaires et démolitions partielles en 
2022 et 2023



CRTE 2CCAM / ANNEXE 4 – INTENTIONS D’ACTIONS => Pistes ou intention d'actions à afiner ou à préciser tout au long du CRTE Année : 2022

#
Action

ou
Projet

Thème Orientation 
stratégique Nom du projet Maître d'ouvrage du 

projet Descriptif du projet Partenaires du projet Calendrier prévisionnel Coût prévisionnel (en 
euros hors taxe)

Ce coût prévisionnel 
(toutes dépenses 

confondues)
Financements obtenus

Financements 
demandés - en attente 

de réponse

Demandes de 
financements 
envisagées

Indicateur(s) 
d’avancement Indicateur(s) d’effet

AVIS
DDI / SCES

ETAT
Commentaires

1 economie diversifier l'économie 
du territoire

requalifiaction et réaménagement du site 
nordique de l'arbaron

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

En lien avec le Funiflaine. Aménagement d'un pôle d'accueil pour les activités sportives de l'Arbaron (espace nordique hiver, golf été). Le 
bâtiment regroupera un bar, un restaurant, un club house, un foyer nordique, un shop de sport, des vestiaires et toilettes, une zone de 
stockage,...

Commune d'Arâches la Frasse 2024-2025 4 000 000,00 € 4 000 000,00 €
Département                 
Plan nordique                                 

Région Plan montagne

2 economie diversifier l'économie 
du territoire création d'une luge alpine coster

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Création sur le Front de Neige d'une luge alpin coster quatre saisons. Objectif : apporter sur la station une activité hors ski pour l'hiver et 
proposer l'été une activité permettant d'absorber un fort débit pour faire face à l'augmentation de la fréquentation de la station durant 
cette période et encore plus demain avec la mise en place du Funiflaine

2023-2024 2 000 000,00 € 2 000 000,00 € Département Plan alpin                                
Région Plan montagne

3 economie diversifier l'économie 
du territoire aménagement d'un lac d'agrément

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

Création sur le secteur de la Cascade d'un lac d'agrément entouré d'aires de jeux pour les enfants. Objectif : compte tenu du 
réchaufemment climatique, proposer à la clientèle estivale un lieu de détente aquatique dans un cadre montagnard. 2023-2024 1 250 000,00 € 1 250 000,00 €

Département 
diversification                               

Région Plan montagne

4 économie
faire propérer 
l'économie du 

territoire
Remembrement de ZAE 2CCAM

En collaboration avec les mairies concernées, remembrement de ZAE :
- Les grands Prés à Cluses
- La Maladière à Cluses

Mairie de Cluses + Etat, dép, Région à voir 2023-2033 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer m² aménagés

5 économie
faire propérer 
l'économie du 

territoire
Extension de ZAE 2CCAM En collaboration avec les mairies concernées, extension de ZAE :

- La Garette à Cluses

Mairie de Cluses 2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer m² aménagés

6 économie diversifier l'économie 
du territoire

création d'un espace touristique 4 saisons au 
Mont Saxonnex 2CCAM Création d'un espace pluriactivités comprenant : le nouveau front de neige, un bâtiment d'accueil, un tapis pour débutants, et un big air 

bag.

Commune de Mont-Saxonnex, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer 2ccam, Commune de 
Mont-Saxonnex, Europe 

Etat Région Département

à déterminer à déterminer

7 économie diversifier l'économie 
du territoire

 création d'un espace VVT et tyrolienne au 
Mont Saxonnex 2CCAM Implanté à Morsullaz, ce projet comprend l'installation d'une tyrolienne non-loin du télésiège actuel ainsi que la mise en œuvre d'une 

piste de VTT.

Commune de Mont-Saxonnex, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer 2ccam Commune de Mont-
Saxonnex, Europe Etat 
Région Département

à déterminer à déterminer

8 économie diversifier l'économie 
du territoire

création d'un espace ludique suspendu au 
Reposoir 2CCAM

Projet de filets dans les arbres associés à des accrobranches pour la famille. Situé en haut des pistes, au-dessus du centre de 
vacances, ce lieu pourrait relier le centre du village. UN petit espace de restauration permettrait aux touristes de pouvoir profiter d'un 
moment de pause en pleine nature après la session ludique dans les arbres. Accessible de 3 à 99 ans

Commune du Reposoir, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 600 000,00 € 600 000,00 € à déterminer à déterminer 2ccam, Commune du 
Reposoir, Europe Etat 
Région Département

à déterminer à déterminer

9 économie diversifier l'économie 
du territoire

étude liée à l'aménagement de pistes VTT 
sur les chemins de déboisement créés suite 

à la tempête à Nancy sur Cluses
2CCAM

Projet d'aménagement de pistes de VTT au plateau de Romme. Des pistes ont été créées pour déboiser les arbres coupés suite à la 
tempête. L'objectif serait de créer des pistes de VTT sur ces nouveaux chemins afin de proposer une offre de VTT et de VAE, avec des 
circuits échelonnés selon les niveaux.

Commune de Nancy-sur-Cluses, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer 2ccam, Commune de 
Nancy-sur-cluses, Europe 
Etat Région Département

à déterminer à déterminer

10 Economie diversifier l'économie 
du territoire

Création d'un espace touristique 4 saisons 
Agy 2CCAM

Projet inscrit au sein de la ZAT de Saint-Sigismond / Agy. Il vise à détruire le bâtiment d'accueil du Centre nordique existant  et à en 
construire un nouveau orienté 4 saisons qui comprendrait : une salle hors sac hiver qui servirait de salle d'accueil de groupe l'été, une 
salle de restauration avec sanitaires, de grands espaces modulables en fonction des besoins estivaux (rangement de VTT, VAE, 
trotinettes, déval'karts...), création de 2 garages pour le matériel été et hiver. L'aménagement de nouveaux parkings et le reprofilage du 
départ de pistes s'inscrit également dans le projet. 

CD74, Région, Europe, 2ccam, Saint-Sigismond 2022-2023 15 194 000 € 18 232 800 € à déterminer à déterminer 60 à 70 % 40% fréquentation du site 4 
saisons

11 économie diversifier l'économie 
du territoire

création d'un parcours thématisé avec pas 
dans le vide au Mont Saxonnex 2CCAM ZAT de Mont-Saxonnex. Cheminement implanté sur le belvédère de Mont-Saxonnex, derrière l'Eglise, et qui aboutirait sur un pas dans 

le vide

Commune de Mont-Saxonnex, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer 2ccam Commune de Mont-
Saxonnex, Europe Etat 
Région Département

à déterminer à déterminer

12 économie diversifier l'économie 
du territoire

création d'une passerelle suspendue Gorges 
du Cé en lien avec l'espace Gypaete au 

Mont Saxonnex
2CCAM

Projet inscrit au sein de la ZAT de Mont-Saxonnex. Cette passerelle himalayenne serait implantée au dessus des Gorges du Cé. Elle 
serait un trait d'union entre le centre du village, son patrimoine religieux et les PDIPR et balades familiales permettant de découvrir les 
commerces.

Commune de Mont-Saxonnex, Europe Etat Région 
Département

2023-2026

1 221 805 € 1 466 166 €

à déterminer à déterminer 2ccam Commune de Mont-
Saxonnex, Europe Etat 
Région Département

à déterminer à déterminer

13 économie diversifier l'économie 
du territoire

aménagement du front de neige /tennis au 
Reposoir 2CCAM ZAT du Reposoir. Construction d'une salle hors-sac permettant aux familles et aux enfants de se tenir à l'abri l'hiver, dans un espace 

chauffé et d'accueillir les touristes l'été pour la location de trotinettes et deval'kart

Commune du Reposoir, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer 2ccam, Commune du 
Reposoir, Europe Etat 
Région Département

à déterminer à déterminer

14 économie diversifier l'économie 
du territoire

aménagement du front de neige pour une 
diversification 4 saisons à Romme-Nancy sur 

Cluses
2CCAM Création d'un espace ludique pour les enfants avec un nouveau front de neige équipé de modules pour jeunes skieurs, de mobilier de 

jeux, de tunnels…

Commune de Nancy-sur-Cluses, Europe Etat Région 
Département

2023-2026 à déterminer à déterminer à déterminer à déterminer 2ccam, Commune de 
Nancy-sur-cluses, Europe 
Etat Région Département

à déterminer à déterminer

15 economie
faire propérer 
l'économie du 

territoire
création d'une pépinière d'entreprises 2CCAM Arâches 2024-2025 A définir A définir A définir A définir A définir A définir Nombre d'entreprises 

créées

16 economie diversifier l'économie 
du territoire

création d'un pôle d'activité à proximité du 
Funiflaine commune de Magland 2025-2026 8 300 000 € 8 300 000 €

17 economie diversifier l'économie 
du territoire Aménagement du site CARREFOUR Commune de Cluses Création d'un aménagement/équipement public au départ du CC Carrefour (Av. G. Clemenceau)

A définir 2024 A chiffrer Aucun à ce jour

18 Economie diversifier l'économie 
du territoire Création d'un plan d'eau biotope Mont Saxonnex création d'un plan d'eau biotope à Morsullaz, future zone touristique de la commune office du tourisme, 2CCAM, europe (espace valléen) 2025 1 900 000,00 € 1 900 000,00 € aucun aucun CD74, région, europe poursuite des études création du plan d'eau

19 qualité et cadre du 
vivre ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant 

dans son parcours de 
vie

projet d'hébergement des auteurs de 
violence conjugale 2CCAM Réflexion à venir dans le cadre de la mise en place du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir

20 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

étude relative aux aménagements 
commerciaux dans le cadre du SCOT SCOT

21 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

autres études liées au SCOT SCOT

22 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Création d'une salle de sport polyvalente
Syndicat 

Intercommunal de 
Flaine

En lien avec le Funiflaine. Aménagement sur le secteur Front de Neige d'un gymnase modulaire permettant d'accueillir un espace sportif 
composé de trampolines, espaces de gym, rampes avec bac à mousse sur l'exemple de la Freestyle académy de Laax. Objectif : 
proposer sur la station de Flaine un espace couvert pour les journées de mauvais temps, complémenataire de l'activité ski, facile 
d'utlisation pour les partenaires de la station notamment l'UCPA.

UCPA

2025-2026

4 000 000,00 € 4 000 000,00 €
Département 
diversification                          

Région Plan montagne 

23 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

aménagement des ascenseurs de liaison 
Front de neige-Forum

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

En lien avec le Funiflaine. Création d'un ascenseur entre le Front de Neige (arrivée du Funiflaine) et le Forum. Objectif : faciliter la 
mobilité douce sur l'ensemble de la station de Flaine compte tenu de la diminution du nombre de véhicules sur la station avec le 
Funiflaine, ascenseur valléen qui relie la vallée (Magland) à Flaine. 

2024-2025 500 000,00 € 500 000,00 € Département

24 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

aménagement des ascenseurs de liaison 
Arbaron-porte du Grand massif

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

En lien avec le Funiflaine. Création d'un ascenseur entre l'Arbaron (arrivée gare intermédiare du Funiflaine) et le réseau navette situé 
devant la résidence des Portes du Grand Massif. Objectif : faciliter la mobilité douce sur l'ensemble de la station de Flaine compte tenu 
de la diminution du nombre de véhicules sur la station avec le Funiflaine, ascenseur valléen qui relie la vallée (Magland) à Flaine. 

2025-2026 800 000,00 € 800 000,00 €

25 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

aménagement des ascenseurs de liaison 
Doris-Les Gérats

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine

En lien avec le Funiflaine. Création d'un ascenseur entre Doris et le télésiège des Gérats. Objectif : faciliter la mobilité douce sur 
l'ensemble de la station de Flaine compte tenu de la diminution du nombre de véhicules sur la station avec le Funiflaine, ascenseur 
valléen qui relie la vallée (Magland) à Flaine. 

Domaine skiable de Flaine 2026-2027 500 000,00 € 500 000,00 €

26 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Création d'une salle de Gymnastique Thyez Création d'une salle d'une gymnastique afin de répondre à la demande sur la ville de Thyez. A noter qu'à ce jour, le club pratique au 
gymnase de Marignier.

Conseil Régional
Conseil Départemental

Financeurs
2023-2024 3 100 000,00 € 3 100 000,00 € 0,00 € aucun Région -cd74 0,00% répondre à la demande 

de la pratique sportive

27 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Requalification et réaménagement de la 
base de loisirs des Lacs du Nanty Thyez

La commune de Thyez souhaite « moderniser », « redynamiser » et offrir de nouvelles activités sur l’ensemble de la zone du forum des 
lacs. Son but est de proposer un lieu touristique de qualité mais aussi de répondre aux besoins des habitants à l’échelle 
intercommunale.

Conseil Régional
Conseil Départemental

Agence de l'Eau
Financeurs

2022-2024 1 900 000 € 1 900 000 € 0,00 € aucun Région -cd74 1500,00%
améliorer le cadre de vie

offrir une dynamique 
touristique



28 qualité et cadre du 
vivre ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant 

dans son parcours de 
vie

construction d'une maision de santé Thyez Afin de répondre à la demande de la population et d'éviter un desert médical, la municipalité souhaite réaliser une maison de santé.
Conseil Régional

Conseil Départemental
Financeurs

2023-2025 2 375 000 € 2 375 000 € 0,00 € aucun Région cd74 Etat 0,00%

répondre aux besoins de 
la population en matière 

de santé
lutter face au desert 

médical

29 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Aménagement d'un lac d'agrément Arâches

le projet permet d'une part d'écreter les eaux pluviales de l'impluviom permettant de gérer les eaux de ruissellement pour une pluie 
décennale et d'autre part traiter mes eaux de ruissellement stockées avant rejet dans le milieu naturel. Ainsi c'est aménagement est 
prévu en deux zones: - un bassin d'agrément alimenté en eaux pluviales avec un débit de traitement des eaux pluviales en entrées de 
bassin avec un débit de 50 l/s - et un bassin tamponpermettant d'écrêter les débits de pointe et de traiter en sortie de bassin les eaux 
pluviales avec un débit de 100l/s

2024-2025 2 950 000 € 2 950 000 €

30 qualité et cadre du 
vivre ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant 

dans son parcours de 
vie

palais des congrès-centre culturel Arâches le projet consiste à d'une part centraliser l'offre culturelle dans un même lieu (cnetre culturel, bibliothèque, cinémas…), et d'autre part 
créer une salle dédiée à l'accueil des évnements et aménagée en conséquence. 2025-2026 2 920 000 € 2 920 001 €

31 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Complexe loisirs et multisports indoor Commune de Cluses Construction d'un complexe indoor pour pratiques sportives diverses

A définir 2024 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour

32 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Parking Libération Commune de Cluses Création d'un parc de stationnement public

A définir 2024 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour

33 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Pôle Culturel : Ancienne EGLISE (rue du Pré 
Bénévix) Commune de Cluses Transformation de l'ancienne Eglise en lieu culturel + aménagement public 

A définir 2025 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour

34 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Aménagement d'une Salle d'Escalade indoor Commune de Cluses

A définir 2024 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour

35 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Aménagement public Stade de MESSY Commune de Cluses Création d'un parc de stationnement public + aire de jeux et de loisirs

A définir 2024 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour

36 qualité et cadre du 
vivre ensemble

accompagner et 
soutenir l'habitant 

dans son parcours de 
vie

création d'un nouvel espace 
garderie/cantine/centre de loisirs Le Reposoir

création d'un nouvel espace garderie - cantine -centre le loisirs au niveau de l'emplacement de la salle paroissiale actuelle car les locaux 
sont devenus trop exigus. Ce projet sera également couplé avec une réflexion concernant la mutualisation des moyens de chauffage 
entre ce nouveau bâtiment,  l'école,  l'église et la mairie. 

A définir 2024 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour

37 qualité et cadre du 
vivre ensemble

adapter un cadre de 
vie favorisant 

l'épanouissement des 
habitants

Réhabilitation du Parvis des Esserts Commune de Cluses Rénovation énergétique et amélioration du confort des salles intérieures

A définir 2025-2026 A chiffrer A chiffrer Aucun à ce jour Aucun à ce jour Aucun à ce jour 0 création de ce bâtiment

38
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement
Plan d'actions ENS Peyre 2CCAM actions inscrites dans le plan de gestion

39
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement
Plan d'action ENS Cenise 2CCAM actions inscrites dans le plan de gestion

40
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement
plan d'actions ENS bénit 2CCAM actions inscrites dans le plan de gestion

41
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement
actions dans le cadre du PCAET 2CCAM actions inscrites dans le PCAET

42
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Conseil et information aux particuliers sur les 
outils en matière de rénovation énergétique 2CCAM

Sous l'égide du Conseil Départental, un guchet unique lié à la rénovation énergétique des bâtiments a été créé. Il concerne les 
particuliers et le petit tertiaire. L'objectif est d'orienter et de conseiller les particuliers afin qu'ils engagent des travaux d'économie 
d'énergie dans leur logement.

5 EPCI du PPA, Conseil Départemental, Région 2024-2025

nombre d'actes SAR 
réalisés                      

nombre de travaux 
réalisés suite à un 

passage par le guichet 

43
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

chemisage du réseau route des feux 2CCAM
La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur 
réseau afin d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du 
milieu récepteur et assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

CG74 2024 84 000,00 € 84 000,00 € 0 25200 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

44
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

mise en séparatif route de la mairie 2CCAM
La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur 
réseau afin d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du 
milieu récepteur et assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

CG74 2025 216 000,00 € 216 000,00 € 0 64800 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

45
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Mise en séparatif route du pernand 2CCAM
La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur 
réseau afin d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du 
milieu récepteur et assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

CG74 2026 420 000,00 € 420 000,00 € 0 126000 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

46
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

avenue jacques arnaud 2CCAM
La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur 
réseau afin d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du 
milieu récepteur et assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2025/2026 600 000,00 € 600 000,00 € 0 84000 AERMC 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

47
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

mise au norme step de flaine 2CCAM Agrandissement de la Step suite a l'augmentation de la pollution du a l'agrandissement de la station (augmentation du nbre de lits) CG74, AERMC 2024/2025 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 0 30000 CG74, AERMC 20% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

48
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

chemisage du réseau avenue de France 2CCAM
La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur 
réseau afin d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du 
milieu récepteur et assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

AERMC 2025 600 000,00 € 600 000,00 € 0 105000 AERMC 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

49
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées secteur 
bété 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

CG74 2024 120 000,00 € 120 000,00 € 0 36000 CG74 20% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

50
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées rue du 
quart dernier 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

CG74 2025 360 000,00 € 360 000,00 € 0 108000 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

51
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées chemin 
du bugnon 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

CG74 2025 120 000,00 € 120 000,00 € 0 36000 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

52
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées secteur 
4C (Haut chef-lieu) 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

CG74 2024 120 000,00 € 120 000,00 € 0 36000 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

53
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées secteur 
4D (Agy) 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

CG74 2025 350 000,00 € 350 000,00 € 0 105000 CG74 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

54
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Mise en séparatif rue de la pigeonnière 2CCAM
La Communauté de communes Arve et Montagnes, le SIVOM et la commune de Marignier ont engagé une étude diagnostique de leur 
réseau afin d’identifier les aménagements à mettre en oeuvre pour répondre aux exigences réglementaires, pour améliorer la qualité du 
milieu récepteur et assurer la pérennité du fonctionnement de l’unité d’épuration.

2024 660 000,00 € 660 000,00 € 0 0 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

55
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées rue des 
fontaines 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

2025 600 000,00 € 600 000,00 € 0 0 20% améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu



56
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

création d'un réseau d'eaux usées secteur 
des rotz 2CCAM

Il n'existe aucun collecteur d'eaux usées communal sur ce secteur, toutes les habitations ont un système d'assainissement non collectif, 
la plupart possède une fosse septique et rejette les eaux dans le ruisseau le plus proche,Très peu d'habitation ont un système de 
traitement conforme aux normes en vigueur

2024 600 000,00 € 600 000,00 € 0 0 0 améliotaion de la qualité 
de l'eau et du milieu

57
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

réhabilitation et rénovation énergétique du 
bâtiment du presbytère

Commune de Nancy 
sur Cluses mairie de nancy

58
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement
funiflaine Syndicat du Funiflaine

59
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Rénovation des bâtiments communaux A 
préciser lesquels pour 2022-2023 Thyez

Le parc bâti de la commune fait l'objet d'un diagnostic thermique avec le SYANE dans le but d'améliorer le performance énergétique et 
d'économie.
Bâtiments préssentis pour 2022 / 2023: Forums des Lacs - Eglise - Mairie 

SYANE
Conseil Départemental

Financeurs
2022-2025 103 000 €  par an 103 000 €  par an 0,00 € aucun Syane - Région- CD 74- 

etat 10,00%

améliorer la performance 
énergétique
économie d'énergie
améliorer le confort des 
usagers

60
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

rénovation énergétique, acoustique et mise 
en accessibilité de la salle des fêtes Saint-Sigismond rénovation énergétique, acoustique et mise en accessibilité de la salle des fêtes Aucun 2023-2024 900000 900000 Aucun Aucun Etat région Projet Performance énergétique 

et acoustique

61
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

couverture de la patinoire Arâches ce projet consiste en l'aménagement de la couverture de la patinoire actuel afin de permettre une utilsation optimale pendant toute la 
durée de son exploitation sans être impacté par la météorologie 

2023-2024 920 000 € 920 000 €

62
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement
piétonnisation du centre Arâches

le projet consiste à poursuivre la première phase d'aménagement du centre de la station des Carroz. Après l'aménagement de la place 
centrale, il est projeté de détourner la route départementale afin de pouvoir fluidifier la circulation et désengorger le centre station des 
véhicules de passage. ces aménagements permettront d'étendre le secteur piétonnier et redonner l'espace autour de la chapelle des 
Carroz et des commerces existants aux piétons.

2025-2027

63
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Travaux Eau Potable Rue de la Curzeille Commune de Cluses Travaux d'amélioration du réseau d'eau potable

AERMC 2023-2024 A chiffrer Aucun à ce jour

64
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Travaux Potable Rue de Messy Commune de Cluses Travaux d'amélioration du réseau d'eau potable

AERMC 2023-2024 A chiffrer Aucun à ce jour

65
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement

Création piste cyclable Id Center >> Giratoire 
ESS Sancellemoz Commune de Cluses Poursuite du plan cyclable intercommunal

A définir 2023-2024 A chiffrer Aucun à ce jour

66
adaptation aux 
changements 
climatiques

maitriser les effets du 
changement 
climatique

Création d'espaces naturels urbains Marnaz Proposer de nouveaux espaces naturels, des îlots de fraîcheur dans l’hyper centre de la commune et des lieux de découverte du milieu 
aquatique naturel. SM3A 2024-205

67
adaptation aux 
changements 
climatiques

encourager et agir 
pour la protection de 

l'environnement

Création d'un aménagement paysager et de 
loisir Marnaz Dans le cadre de la réhabilitation d'une ancienne décharge en bords de rivière (Arve) conduite par le SIVOM de la région de Cluses, 

création d'un aménagement paysager et de loisir

68 identité cultiver l'identité du 
territoire

Réhabilitation de la chapelle de Flaine 
classée à l'inventaire supplémentaire des 

bâtiments de France

Syndicat 
Intercommunal de 

Flaine
La chapelle de Flaine est classée au titre des monuments historiques depuis décembre 2014. 2023-2024 500 000,00 € 500 000,00 €

69 identité cultiver l'identité du 
territoire Pont Vieux - mise en lumière Commune de Cluses Mise en lumière suite travaux de réhabilitation menés par le CD73

A définir 2024 A chiffrer Aucun à ce jour



 

Contrats de relance et de transition 
écologique 
Socle d’indicateurs à l’appui de l’état des lieux écologique initial 

 
La circulaire du 20 novembre 2020 relative à l’élaboration des contrats de relance et de transition 
écologique prévoit la réalisation d’un état des lieux écologique. Cet état des lieux initial, partie intégrante 
du diagnostic du territoire qui précède l’élaboration et la conclusion du CRTE, doit permettre de connaître 
l’état des milieux et des infrastructures au lancement du contrat, en identifiant les points de sensibilité 
écologiques. Il permet d’être en mesure de définir, dans le projet de territoire, une trajectoire qui contribue 
à l’amélioration de cet état au terme du CRTE. Cet exercice permet de s’assurer que les priorités portées 
dans le cadre du projet de territoire correspondent bien aux problématiques propres qui ont été identifiées 
au préalable, pour être en mesure de veiller in fine à la cohérence entre les actions financées par le CRTE 
et les objectifs préalablement arrêtés dans le projet de territoire. 
 
L’annexe à la circulaire du 20 novembre 2020 propose une liste non exhaustive d’indicateurs à l’appui de 
cet état des lieux écologique, tout en laissant aux territoires le libre choix des thèmes à explorer dans la 
cadre de cet exercice. 
 
Sur cette base et en tenant compte des données effectivement disponibles à l’échelle de chaque EPCI, 
nous avons souhaité proposer ce socle minimal de 13 indicateurs pour faire en sorte que l’état des lieux 
écologique initial interroge la situation du territoire au regard de chacun des principaux objectifs poursuivis 
par les politiques nationales de transition écologique. Il s’agit également de disposer d’une base de 
données homogène sur l’ensemble des territoires, de leur permettre de se situer en contextualisant leur 
situation au regard de moyennes et d’objectifs nationaux et locaux, afin d’aider à l’identification des forces, 
faiblesses et marges de progression du territoire. Enfin, ce socle est structuré conformément à la taxonomie 
européenne, déclinée également dans le cadre du budget vert, pour interroger chacun des 6 objectifs 
environnementaux : lutte contre le changement climatique; adaptation au changement climatique et 
prévention des risques naturels; gestion de la ressource en eau; économie circulaire, déchets et prévention 
des risques technologiques; lutte contre les pollutions; Biodiversité et protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. 
 
Les fiches suivantes détaillent chacun des 13 indicateurs constituant ce socle minimal. 

bdelacquis
ANNEXE



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 1 : Emissions de gaz à effet de serre annuelles 
 
 

Intitulé Émissions de gaz à effet de serre annuelles 

Définition Émissions de GES totales sur le territoire et rapportées au 
nombre d’habitant 

Unité Tonne d’équivalent CO2 - TeqCO2/an 
Tonne d’équivalent CO2 par habitant - TeqCO2/hab/an 

Modalités de calcul Pour définir les émissions de GES, se référer à l’outil Bilan 
GES Territoire de l’Ademe en privilégiant l’approche globale : 
https://www.bilans-
ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/Bilan%2BGES%2B
Territoires/siGras/0  
 
Ou une méthode équivalente 
 
Pour les émissions par habitant, rapporter les émissions 
totales de CO2 du territoire à la population statistique au sens 
de l’INSEE 

Sources 
 

observatoires régionaux de l’énergie, du climat et de l’air 

Périodicité  
 

annuelle 

Objectif environnemental associé Lutte contre le changement climatique 

Politique publique Limitation du changement climatique 

Objectif stratégique  Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Stratégie nationale bas carbone (SNBC) : 
 

- valeur cible à 1,1 teqCO2/hab d’ici 2050 
-40% émissions GES globales en 2030 / -75% en 2050 
(par rapport à 1990) 
-35% émissions GES du secteur industriel en 2030 / -
80% en 2050 (par rapport à 1990) 
-50% émissions GES du secteur agricole en 2050 (par 
rapport à 2015) 
- 0 GES liées à la production d’énergie en 2050 
- 0 GES liées au secteur du bâtiment en 2050 (100% 
de bâtiments neutres) 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/Bilan%2BGES%2BTerritoires/siGras/0
https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/Bilan%2BGES%2BTerritoires/siGras/0
https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/Bilan%2BGES%2BTerritoires/siGras/0


CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

Voir le rapport 2020 du Haut Conseil pour le Climat (données 
2017), en particulier les pages 73 et suivantes : 

- 6,9 teqCO2/hab au niveau national 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2015 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Emissions de GES 
annuelles du territoire 
(TeqCO2 / an) 

   

Emissions de GES 
annuelles par habitant 
(TeqCO2 / an / hab) 

   

 
 
 
  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 2 : Consommation énergétique finale annuelle 

 

Intitulé Consommation énergétique finale annuelle 

Définition Consommation énergétique finale du territoire, tous types 
(électricité, gaz naturel, biogaz, pétrole, charbon-bois, charbon-
combustion minérale fossile) et tous secteurs (industrie, 
agriculture, résidentiel-tertiaire, énergie, déchets, transport) 
confondus, totale et par habitant 

Unité GWh / an 
MWh / hab / an 

Modalités de calcul Somme des consommations réelles d’énergie des utilisateurs 
finaux sur le territoire, y compris les consommations 
d’électricité et de chaleur qui sont des énergies secondaires. 
 
Pour la consommation par habitant, rapporter la consommation 
d’énergie totale du territoire à la population statistique au sens 
de l’INSEE 

Sources 
 

observatoires régionaux de l’énergie, du climat et de l’air 

Périodicité 
 

annuelle 

Objectif environnemental associé Lutte contre le changement climatique 

Politique publique Transition énergétique 

Objectif stratégique  Réduire la consommation finale d’énergie 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) 
- Baisse de la consommation finale d’énergie de 16,5% 

en 2028 par rapport à 2012 (soit 15,4% par rapport à 
2018) 

- Baisse de 20 % de la consommation primaire 
d’énergies fossiles en 2023 et de 35 % en 2028 par 
rapport à 2012 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2012 Constaté 2020 Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Consommation 
énergétique finale 
annuelle du territoire 
(GWh / an) 

   

Consommation 
énergétique finale 
annuelle par habitant 
(MWh / an / habitant) 

   

 
 
 
  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 3 : Production annuelle d’énergie renouvelable 
 
 

Intitulé Production annuelle d’énergie renouvelable 

Définition Production annuelle d’énergie renouvelable sur le territoire 
toutes sources confondues et selon les exigences 
réglementaires des PCAET (décret n°2016-849 du 28 juin 
2016 et arrêté du 4 août 2016 relatifs au plan climat-air-énergie 
territorial), c'est à dire incluant les filières de production 
d’électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire 
thermodynamique, biomasse solide, biogaz, géothermie), de 
chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, géothermie, 
solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants. 
 
La production d’électricité d’origine hydraulique est suivie à 
part pour éviter l’effet statistique écrasant des grandes 
installations hydroélectriques par rapport aux autres ENR. 

Unité MWh/an 

Modalités de calcul Somme de la production d’énergie renouvelable par filière et 
par type d’énergie (électricité, chaleur, biométhane et 
biocarburants) : 
ELECTRICITÉ 
    • éolien terrestre 
    • solaire photovoltaïque et thermodynamique 
    • biomasse solide 
    • biogaz 
    • géothermie 
Hors hydroélectrique 
CHALEUR 
    • biomasse solide 
    • pompes à chaleur 
    • géothermie 
    • solaire thermique 
    • biogaz 
BIOMETHANE / BIOCARBURANTS 
Par convention, 50% de la chaleur produite par l’incinération des déchets est 
considérée issue de déchets urbains renouvelables (source DGEC, dans ses 
bilans).  
L'électricité produite par cogénération via incinération des déchets en mélange 
compte pour 50% comme une énergie renouvelable (biomasse solide). 
Les pompes à chaleur prise en compte sont les pompes à chaleur eau/eau, 
sol/eau, sol/sol  avec une efficacité énergétique ≥ 126 % (PAC basse 
température) et une efficacité énergétique ≥ 111 % (PAC moyenne ou haute 
température) (exigences du crédit d’impôt pour la transition énergétique 2018). 
La cogénération à partir d'énergie fossile n'est pas prise en compte. 

La production annuelle d’énergie hydroélectrique sur le 
territoire est comptabilisée à part. 

Sources 
 

observatoires régionaux de l’énergie, du climat et de l’air 

Périodicité annuelle 



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

 

Objectif environnemental associé Lutte contre le changement climatique 

Politique publique Transition énergétique 

Objectif stratégique  Augmenter la production d’énergie renouvelable 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE): 
- Production de biogaz à hauteur de 24 à 32 TWh en 

2028 (4 à 6 fois la production de 2017)  
- Production de chaleur renouvelable  : 196 TWh en 

2023 ; 218 à 247 TWh en 2028 
- Capacités de production d’électricité renouvelables 

installées:  73,5 GW en 2023, soit + 50 % par rapport à 
2017 ; 101 à 113 GW en 2028, soit x2 par rapport à 
2017 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2017 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Production annuelle 
d’ENR du territoire hors 
hydroélectrique (MWh / 
an) 

   

Production annuelle 
d’énergie 
hydroélectrique du 
territoire (MWh / an) 

   

 
 
 
  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 4 : Part de la surface agricole utile en agriculture 
biologique 
 

Intitulé Part de la surface agricole utile en agriculture biologique  

Définition Part des surfaces d’exploitations agricoles certifiée agriculture 
biologique (AB) ou en conversion dans le total des SAU du 
territoire 

Unité % de surface agricole utile 

Modalités de calcul Somme des surfaces (en SAU) exploitées selon le label 
agriculture biologique (certifiée ou en conversion) rapportée au 
total des SAU du territoire 

Sources 
 

Agence bio 
DRAAF/DDTM 

Périodicité annuelle 

Objectif environnemental associé Lutte contre le changement climatique 
Gestion de la ressource en eau 
Biodiversité 

Politique publique Agriculture et alimentation durable 

Objectif stratégique  Développement de l’agriculture biologique 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Stratégie “De la Ferme à la Fourchette” (F2F) UE ; Plan 
ambition bio - Loi Egalim : 

- 15% de SAU affectée à l’agriculture biologique au 
31/12/2022 ; 30% en 2030 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

Au niveau national :  
- Valeur limite France métropolitaine = valeur moyenne 

des surfaces labellisées AB en 2016, soit 5,7% de la 
SAU 

- Valeur 2019 = 8,5% de la SAU labellisée AB, soit un 
doublement des surfaces en bio par rapport à 2014 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2014 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2019 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

SAU totale du territoire    

https://www.agencebio.org/vos-outils/les-chiffres-cles/


CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

(ha) 

SAU certifiée AB ou en 
conversion (ha) 

   

Part de la SAU du 
territoire en bio (%) 

   

  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 5 : Part modale des modes actifs et transports en 
commun dans les déplacements domicile-travail 
 

Intitulé Part modale des modes actifs et transports en commun dans 
les déplacements domicile-travail 

Définition Proportion des déplacements domicile-travail effectués selon 
un mode de déplacement actif, i.e faisant appel à l’énergie 
musculaire telle que la marche à pied et le vélo, mais aussi la 
trottinette, les rollers, etc ; ou en transport en commun 

Unité % 

Modalités de calcul La part des transports en commun et en mode actif dans les 
déplacements domicile-travail doit être calculée en divisant le 
nombre de trajet domicile travail effectué sur le territoire en 
utilisant les transports en commun ou les modes actifs en tant 
que principal moyen pour se rendre au travail (numérateur), 
par tous les trajets pour se rendre au travail, quel que soit le 
mode (dénominateur). Le résultat doit être ensuite multiplié par 
100 et exprimé en pourcentage. 
 
Dans le cas où plusieurs modes sont utilisés, l’indicateur doit 
refléter le principal mode de déplacement, en fonction soit de 
la durée du trajet avec le mode en question, soit de la distance 
parcourue en utilisant ce mode. 

Sources 
 

INSEE (Recensement population - déplacement domicile-
travail) - données communales à agréger 

Périodicité 
 

Annuelle 

Objectif environnemental associé Lutte contre le changement climatique 

Politique publique Mobilité 

Objectif stratégique  Décarboner la mobilité 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

SNBC : 0 émission liées à la mobilité en 2050 
Loi d’orientation des mobilités (LOM): 

- Réduire de 37,5% les émissions de CO2 liées à la 
mobilité en 2030 

- interdiction de la vente de voitures utilisant des 
énergies fossiles carbonées d'ici 2040 

- Tripler la part modale du vélo d’ici 2024 (de 3% à 9% 
des déplacements quotidiens) 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Part modale des modes 
actifs et transports en 
commun dans les 
déplacements domicile-
travail (%) 

   

 
 
  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 6 : Linéaire d’aménagements cyclables sécurisés 
 

Intitulé Linéaire d’aménagements cyclables sécurisés 

Définition Longueur des voies de pistes cyclables en site propre ou 
voies vertes sur le territoire 

Unité km 

Modalités de calcul Somme des longueurs de voies cyclables en site propre et 
voies vertes. 
Les voies cyclables qui existent de chaque côté de la même 
route doivent être comptées séparément et il convient de 
multiplier par 2 la longueur des pistes bi-directionnelles. 

Sources 
 

https://amenagements-cyclables.fr/ 
https://transport.data.gouv.fr/datasets/amenagements-
cyclables-france-metropolitaine/ 
DREAL / DDTM 

Périodicité infra-annuelle 

Objectif environnemental associé Lutte contre le changement climatique 

Politique publique Mobilité 

Objectif stratégique  Décarboner la mobilité 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

LOM: 
- Tripler la part modale du vélo d’ici 2024 (de 3% à 9% 

des déplacements quotidiens) 
 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

https://amenagements-cyclables.fr/
https://transport.data.gouv.fr/datasets/amenagements-cyclables-france-metropolitaine/
https://transport.data.gouv.fr/datasets/amenagements-cyclables-france-metropolitaine/
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Linéaire 
d’aménagements 
cyclables sécurisés 
(km) 

   

 
 
 
  



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 7 : Population située dans une zone à risque naturel 
élevé 
 

Intitulé Population située dans une zone à risque naturel élevé 

Définition Part de la population dans une zone à risque naturel fort ou 
très fort  

Unité % 

Modalités de calcul Part, dans la population totale du territoire, de la population 
résidant dans une zone classée à risque naturel fort ou très 
fort, au sens notamment des plans de prévention des risques, 
des cartes TRI (territoires à risques importants d’inondations) 
et des porter à connaissance 
 
Les risques naturels pris en compte sont : 

- Les inondations, y compris par submersion marine 
- Les mouvements de terrain, ce qui englobe les cavités 

souterraines, les glissements de terrain et les 
éboulements rocheux 

Sources 
 

Fichiers fonciers du Cerema accessibles sur le site 
datafoncier.cerema.fr (informations à la parcelle sur la 
population d’un territoire) 
 
à croiser avec  
 
Fichiers des zones d’aléas forts et très forts des cartographies 
de PPR, TRI, PAC - disponibles auprès des DDT 

Périodicité annuelle 

Objectif environnemental associé Adaptation au changement climatique 

Politique publique Prévention des risques 

Objectif stratégique  Réduire la vulnérabilité vis-à-vis de ces risques naturels ou a 
minima veiller à ne pas l’accroître, faire émerger des 
opportunités 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Baisse de la vulnérabilité, ou a minima pas d’accroissement de 
la vulnérabilité du territoire 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

Voir les PGRI et SLGRI 

Données de référence 
 

Sans objet 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 
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 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Part de la population 
résidant dans une zone 
à risque naturel élevé 
(%) 
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Indicateur 8 : Taux de fuite des réseaux d’eau du territoire 
 

Intitulé Taux de fuite des réseaux d’eau du territoire 

Définition Il s’agit du ratio entre, d’une part le volume consommé autorisé 
augmenté des volumes vendus en gros à d’autres services 
publics d’eau potable et, d’autre part le volume produit 
augmenté des volumes achetés en gros à d’autres services 
publics d’eau potable. 

Unité % 

Modalités de calcul Rapport entre le volume d'eau introduit dans le réseau de 
distribution et le volume d'eau consommé, soit 
100 - (Volume comptabilisé domestique + Volume comptabilisé 
non domestique (facultatif) + Volume consommé sans 
comptage (facultatif) + Volume de service (facultatif) + Volume 
vendu à d'autres services d'eau potable (exporté) ) /( Volume 
produit + Volume acheté à d'autres services d'eau potable 
(importé) ) x 100 
 
Voir fiche détaillée sur 
https://www.services.eaufrance.fr/docs/indicateurs/P104.3_fich
e.pdf  

Sources Observatoire des données sur les services publics d'eau et 
d'assainissement (SISPEA) – indicateur P 104.3 
 
Voir en lien avec les agences de l’eau. 

Périodicité Annuelle 

Objectif environnemental associé Gestion de la ressource en eau 

Politique publique Eau 

Objectif stratégique  Réduire les consommations d’eau 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Le décret 2012-97 du 27 janvier 2012 issu de l’engagement 
111 du Grenelle de l’Environnement définit un rendement seuil 
dont le calcul est adapté à chaque situation. 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

Voir dernier rapport SISPEA : 
https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapp
ort_Sispea_2017_VF.pdf  
Le volume de pertes en eau par fuite sur le réseau (qui inclut la 
partie des branchements avant compteur) est de l'ordre de 
20% du volume introduit dans le réseau de distribution (c’est-à-
dire la somme des volumes produits et volumes importés). 

 

https://www.services.eaufrance.fr/docs/indicateurs/P104.3_fiche.pdf
https://www.services.eaufrance.fr/docs/indicateurs/P104.3_fiche.pdf
https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Sispea_2017_VF.pdf
https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Sispea_2017_VF.pdf
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Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Taux de fuite des 
réseaux d’eau du 
territoire (%) 
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Indicateur 9 : Part des cours d’eau en bon état écologique 
 

Intitulé Part des cours d’eau en bon état écologique 

Définition Proportion des cours d’eau de surface dont l’état écologique 
est bon ou très bon 

Unité % 

Modalités de calcul Nombre de masses d’eau en bon état et très bon état 
écologique comprises dans le territoire sur le nombre total de 
masses d’eau du territoire. (Une masse d’eau est comprise dans le 
territoire si plus de 1% de la masse d’eau est dans le territoire) 

Sources Données de la dernière évaluation de l’état des eaux DCE 
publiée sur le site internet de l’agence de l’eau (Données 
masse d’eau par masse d’eau) 

Périodicité L’évaluation de l’état des eaux est publiée tous les 6 ans lors 
de l’état des lieux DCE du bassin 

Objectif environnemental associé Gestion de la ressource en eau 

Politique publique Eau 

Objectif stratégique  Restaurer les milieux aquatiques 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Directive-cadre sur l’eau 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 20131 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 20192 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 20263 
À renseigner par le territoire 

Part des cours d’eau en 
bon état écologique (%) 

   

                                                
1 Avant-dernier état des lieux DCE disponible 
2 Dernier état des lieux DCE disponible. 
3 Possibilité de reprendre l’objectif de bon état écologique à échéance 2027 posé par le projet de SDAGE 2022-2027. 



CRTE - Socle d’indicateurs pour l’état des lieux écologique 

Document au 23 juin 2021 

Indicateur 10 : Collecte annuelle de déchets ménagers et 
assimilés (avec gravats)  
 

Intitulé Collecte annuelle de déchets ménagers et assimilés (avec 
gravats)  

Définition Tonnage total de déchets ménagers et assimilés (DMA), y 
compris gravats, collectés annuellement sur le territoire, 
rapportée au nombre d’habitants 

Unité Kg / hab / an 

Modalités de calcul Le résultat est obtenu par cumul des tonnages collectés par les 
déchèteries opérationnelles, c'est-à-dire des déchèteries qui 
ont été ouvertes au moins une journée au cours de l'année de 
référence du calcul 
et celui des collectes opérationnelles, c'est-à-dire les services 
de collecte qui ont fonctionné au moins une journée au cours 
de l'année de référence du calcul.  
 
Pour la production par habitant, la production totale du territoire 
est rapportée à la population légale au sens de l’INSEE. 

Sources Base SINOE Ademe 

Périodicité annuelle 

Objectif environnemental associé Economie circulaire, déchets et prévention des risques 
technologiques 

Politique publique Economie circulaire et circuits courts 

Objectif stratégique  Réduire la production de déchets 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Feuille de route et loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire: 

 -Réduire de 15% de quantités de déchets ménagers 
et assimilés produits par habitant en 2030 par rapport 
à 2010 
- Augmenter le réemploi et la réutilisation en vue 
d’atteindre l’équivalent de 5% du tonnage des déchets 
ménagers en 2030 
- Augmenter la quantité de déchets ménagers et 
assimilés faisant l'objet d'une préparation en vue de la 
réutilisation ou d'un recyclage afin d’atteindre 55 % en 
2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035 
- Réduire le gaspillage alimentaire de 50% d’ici 2025, 
par rapport à 2015, dans la distribution alimentaire et 
la restauration collective, et de 50% d’ici 2030, par 
rapport à 2015, dans la consommation, la production, 
la transformation et la restauration commerciale 
 - Réduire de 30% les déchets non dangereux et non 
inertes mis en décharge en 2020 par rapport à 2010; 

https://www.sinoe.org/#access-evitement
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et de 50% en 2025 
- Réduire les quantités de déchets ménagers et 
assimilés mis en décharge à 10% des quantités de 
déchets ménagers et assimilés produits en 2035. 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

Au niveau national, la production de DMA est de 581kg/hab en 
2017. Hors gravats, la production de DMA est de 526kg/hab. 
(Source : Ademe, janvier 2021 : La collecte des déchets par le service public 
en France - Résultats 2017) 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2010 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Tonnage annuel de 
DMA dont gravats 
collectés par habitant 
(kg/hab/an) 

   

Tonnage annuel de 
DMA hors gravats 
collectés par habitant 
(kg/hab/an) 
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Indicateur 11 : Inventaire territorial d’émissions de polluants 
 

Intitulé Inventaire territorial d’émissions de polluants 

Définition Suivi annuel de la qualité de l’air au regard des émissions de 
polluants que sont les SO2, NOX, COVNM, PM2,5, et NH3 

Unité t 

Modalités de calcul Calcul à effectuer selon la méthode PCIT définie au niveau 
national 

Sources observatoires régionaux de l’énergie, du climat et de l’air 

Périodicité Annuelle 

Objectif environnemental associé Lutte contre les pollutions 

Politique publique Prévention des risques et santé environnementale 

Objectif stratégique  Réduire les émissions de polluants atmosphériques 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Plan national de réduction des émissions polluantes (décret 
n°2017-949 du 10 mai 2017): réduction des polluants par 
rapport aux émissions de 2005 

- SO2 (objectifs : 2020 = -55% / 2025 = -66% / 2030 = -
77%) 

- Nox (2020 = -50% /2025 = -60% / 2030 = -69%) 
- COVNM (2020 = -43% / 2025 = -47% /2030 = -52%) 
- PM2,5 (2020 = -27% /2025 = -42% /2030 = -57%) 
- NH3 (2020 = -4% /2025 = -8% / 2030 = -13%) 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Emissions annuelles de 
SO2 du territoire (t) 

   

Emissions annuelles de 
Nox du territoire (t) 
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Emissions annuelles de 
COVNM du territoire (t) 

   

Emissions annuelles de 
PM2,5 du territoire (t) 

   

Emissions annuelles de 
NH3 du territoire (t) 
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Indicateur 12 : Fragmentation des milieux naturels 

  

Intitulé Fragmentation des milieux naturels 

Définition L’indicateur de fragmentation des espaces naturels mobilise la 
méthode de la taille effective de maille (méthode CUT ou CBC).  
Cette méthode qualifie la fragmentation du paysage et se base 
sur la probabilité que deux points choisis au hasard sur un 
territoire ne soient pas séparés par une barrière (route ou zone 
urbanisée par exemple), ce qui peut être interprété comme la 
possibilité que deux animaux de la même espèce puissent se 
rencontrer sur le territoire sans avoir à franchir un obstacle. La 
valeur de l’indicateur diminue avec un nombre croissant de 
barrières sur le territoire. 

Unité Km2 

 

varie entre 0 (quand le territoire est totalement couvert par des 
infrastructures de transport et/ou des zones urbanisées, c’est-
à-dire entièrement fragmenté) et la superficie totale du territoire 
d’étude Atotal (quand le territoire d’étude est sur un seul tenant 
non fragmenté). 

Modalités de calcul Somme des carrés des surfaces de l’ensemble des patchs du 
territoire d’étude (c’est-à-dire des morceaux d’espaces naturels 
non fragmentés) rapporté à la surface totale du territoire d’étude. 

Sources 
préciser les sources des données locales 
permettant de renseigner cet indicateur 

base de données sur l’occupation des sols pour identifier les 
espaces naturels et les éléments fragmentant : CORINE Land 
Cover) 
à croiser avec la BD Carto de l’IGN pour les autres éléments 
fragmentant (routes, voies ferrées, canaux…) 
 
Mise à disposition par le CEREMA – sous réserve 

Périodicité 
préciser la périodicité de mise à jour des 
données locales permettant de renseigner cet 
indicateur 

CORINE Land Cover : Tous les 6 ans environ.  
(D’autres base de données d’occupation des sols à fréquence 
de mise à jour plus élevée pourraient être utilisées, comme 
OSO par exemple) 
BD Carto de l’IGN : mise à jour régulièrement et quasiment en 
continu 

Objectif environnemental associé Biodiversité, protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, protection des espèces 

Politique publique Préservation de la biodiversité, Trame verte et bleue 

Objectif stratégique  Restaurer et renforcer la biodiversité végétale et animale via 
les continuités écologiques 
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Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Action 39 du Plan biodiversité de 2018 : Viser la résorption de 
20 des principaux points noirs (obstacles aux continuités 
écologiques) identifiés dans les schémas régionaux de 
cohérence écologique (SRADDET maintenant) 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

  

Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2020 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche du 
début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Indicateur de 
fragmentation des 
milieux naturels (km²) 
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Indicateur 13 : Artificialisation des espaces naturels, agricoles, 
forestiers 

Intitulé Artificialisation des espaces naturels, agricoles, forestiers 

Définition (sous réserve des 
modifications apportées par la loi Climat 
& Résilience) 

Consommation annuelle d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers par des opérations d’aménagement pouvant 
entraîner une imperméabilisation partielle ou totale, afin de les 
affecter notamment à des fonctions urbaines ou de transport 
(habitat, activités, commerces, infrastructures, équipements 
publics…) 

Unité ha 

Modalités de calcul Somme des consommations annuelles d’espaces NAF sur les 
communes du territoire 

Sources Fichiers fonciers - données fiscales retraitées par le CEREMA 
https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/bases-
donnees/les-fichiers-fonciers 

Périodicité 
 

annuelle 

Objectif environnemental associé Biodiversité, protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 

Politique publique Lutte contre l’artificialisation des sols 

Objectif stratégique  Réduire le rythme d’artificialisation des sols 

Objectif opérationnel national fixé par 
les documents de référence 

Plan national biodiversité : zéro artificialisation nette 
Loi de finances pour 2021 : diviser par deux le rythme 
d’artificialisation des sols d’ici 2030 

Objectif opérationnel local fixé par les 
documents de référence (SRADDET, 
PCAET, etc.) 

 

Données de référence 
Préciser si possible les moyennes nationale 
et/ou locale, le cas échéant contextualisées 
(territoire urbain/rural/autre) pour permettre au 
territoire de mieux se situer 

 

 
Etat des lieux et ambition du territoire 

 Constaté 2009 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles pour disposer 
d’éléments de tendance 

Constaté 2018 
Année de référence à ajuster 
en fonction des données 
disponibles, au plus proche 
du début du CRTE 

Objectif 2026 
À renseigner par le territoire 

Consommation 
annuelle d’espaces 

   

https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/bases-donnees/les-fichiers-fonciers
https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/bases-donnees/les-fichiers-fonciers
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NAF (ha) 

 


